
MON PROJET  D'ASSAINISSEMENT 
NONCOLLECTIF

LES ÉTAPES CLÉS DE LA RÉALISATION D’UN ANC – Phase 1 & 2 
 

Le SPANC émet un avis sur mon projet. Cet avis peut être :

NON CONFORME
je rectifie les éléments

Non conforme 
CONFORME
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Le technicien rédige son rapport et je le reçois par courrier

Début des travaux / modification

  le SPANC implante le système d’ANC
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Je fais réaliser une étude de sol. 

Je joins l'original 
de cet avis au PC

          PC                    

Je prends rendez-vous auprès du SPANC 
Le technicien effectue son contrôle

Je procède à la réception des travaux

J'entretiens le système et conserve les  
preuves(facture vidange,…)

Je remplis le formulaire de déclaration, j'y joints 
 les pièces demandées et je le dépose 

auprès du SPANC

Absence de défauts apparentsPrésence de défauts apparents

Modifications                               
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Je fais établir des devis

          

                                        Réhabilitation

Permanences du SPANC

● Lundi après-midi 13h 30 / 17h 30 Maison de l'agriculture et de la Communauté 26450 CLEON D'ANDRAN
        ● Mardi après midi 15h 00 / 17h 00 Maison des Services Publics 26200 MONTELIMAR

● 04 75 90 35 00
● r.milhaud@montelimar-agglo.fr

Avant le début des travaux 
je renvoie la déclaration 

de commencement des travaux 
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	Diapo 1

